
 

  
TABLEAU DES SERVITUDES D'UTILITÉ PUBLIQUE  

 
 
En application des dispositions des articles L.161-1 et R.161-8 du Code de l'Urbanisme, 
le dossier de carte communale doit comporter en annexe les servitudes d'utilité publique 
affectant l'utilisation du sol, servitudes dont la liste a été dressée par le décret en Conseil 
d'État n° 2015-1783 du 28 décembre 2015 (article R.161-8 du Code de l'Urbanisme).  
 
C'est seulement à cette condition qu'elles peuvent être opposées aux demandes 
d'autorisation d'occupation du sol. 
 
En ce qui concerne la commune de FUSSEY, les servitudes d'utilité publique sont les 
suivantes : 
 
 
 

A5 Servitudes pour la pose des canalisations publiques d'eau potable et 
d'assainissement 

I4 Servitudes relatives à l'établissement des canalisations électriques 

PT2 Servitudes relatives aux transmissions radioélectriques concernant la 
protection contre les obstacles des centres d'émission et de réception 
exploités par l'Etat et les différents concessionnaires 

T7 Servitudes aéronautiques à l'extérieur des zones de dégagement 
concernant des installations particulières 

 
 
 
 
Ce tableau des servitudes d'utilité publique constitue essentiellement un document de 
référence qui permet, lorsqu'une plus grande précision est nécessaire, de consulter le 
service compétent et d'examiner l'acte institutif de la servitude. 
 
 



 

A5 
 Servitudes pour la pose des canalisations 

publiques d'eau potable et 
d'assainissement 

 
 
I - REFERENCE AUX TEXTES OFFICIELS 

Loi n° 62-904 du 4 août 1962 
 
Décret n° 64-153 du 15 février 1964 
 
Circulaire n° A2/1/43 du 24 février 1965 (Ministères de l'Agriculture et du Développement Rural et de 
l'Intérieur) 
 

 
II - LISTE DES CANALISATIONS - EFFETS PARTICULIERS   

      Canalisation  eaux usées….. AP du 20/07/2007 
 
 

III - EFFETS DE LA SERVITUDE  

A - Prérogatives de la puissance publique 

Droit pour le bénéficiaire d'enfouir dans une bande de terrain de 3 mètres maximum une ou 
plusieurs canalisations, une hauteur minimum de 0,60 m devant être respectée entre la 
génératrice supérieure des canalisations et le niveau du sol après travaux.  
 
Droit pour le bénéficiaire d'essarter dans la bande de terrain mentionnée ci-dessus, ou dans 
une bande plus large déterminée par l'arrêté préfectoral ou par la convention amiable, les 
arbres susceptibles de nuire à l'établissement et à l'entretien des canalisations.  
 
Droit pour le bénéficiaire et les agents de contrôle de l'administration d'accéder au terrain dans 
lequel la canalisation est enfouie.  
 
Droit pour le bénéficiaire d'effectuer tous travaux  d'entretien et de réparation à condition d'en 
prévenir les personnes exploitant les terrains.  
 

B - Limitation au droit d'utiliser le sol 

1° Obligation passive 

Obligation pour les propriétaires et leurs ayants droit de s'abstenir de tout acte de nature à 
nuire au bon fonctionnement, à l'entretien et à la conservation de l'ouvrage.  
 
2° Droits résiduels du propriétaire 

Droit pour le propriétaire d'obtenir l'octroi d'un permis de construire, même si, pour ce faire, il 
convient de procéder au déplacement des canalisations.  
 
Les frais de déplacement sont à la charge du bénéficiaire de la servitude (article 15 du décret 
du 15 février 1964).  
 
Droit pour le propriétaire qui s'est vu opposer un refus de permis de construire du fait de 
l'exercice de la servitude, de requérir, soit à l'amiable, soit par voie d'expropriation, l'acquisition 



 

totale de sa propriété par le maître de l'ouvrage (article 15 du décret du 15 février 1964).  
 
 

IV - SERVICE RESPONSABLE DE LA SERVITUDE  

Communauté de communes de Gevrey Chambertin - Nuits St Georges 
 



 

I4 
 

Servitudes relatives à l'établissement des 
canalisations électriques 

 
 
I - RÉFÉRENCE AUX TEXTES OFFICIELS  

Loi du 15 juin 1906, article 12 modifié par les lois du 19 juillet 1922, 13 juillet 1925 et 4 juillet 
1935, les décrets du 27 septembre 1925, 17 juin et 12 novembre 1938 et n° 67-885 du 
6 octobre 1967 
 
Loi n° 46-628 du 8 avril 1946 (article 35) sur la nationalisation de l'électricité et du gaz 
 
Ordonnance n° 58-997 du 23 octobre 1958 (article 60) relative à l'expropriation portant 
modification de l'article 35 de la loi du 8 avril 1946  
 
Décret n° 67-886 du 6 octobre 1967 sur les conventions amiables portant reconnaissance des 
servitudes de l'article 12 de la loi du 15 juin 1906 et confiant au juge de l'expropriation la 
détermination des indemnités dues pour imposition des servitudes  
 
Décret n° 85-1109 du 15 octobre 1985 modifiant le décret n° 70-492 du 11 juin 1970 portant 
règlement d'administration publique pour l'application de l'article 35 modifié de la loi n° 46-628 
du 8 avril 1946 concernant la procédure de déclaration d'utilité publique des travaux d'électricité 
et de gaz qui ne nécessitent que l'établissement des servitudes  ainsi que les conditions 
d'établissement desdites servitudes   
 
Circulaire n° 70-13 du 24 juin 1970 (mise en application des dispositions du décret du 11 juin 1970) 
complétée par la circulaire n° L-R-J /A - 033879 du 13 novembre 1985 (nouvelles dispositions 
découlant de la loi n° 83-630 du 12 juillet 1983 sur la démocratisation des enquêtes publiques et du décret 
n° 85-453 du 23 avril 1985 pris pour son application) 
 

 
II - CANALISATIONS CONCERNÉES    

1) Lignes de 1ère catégorie (ENEDIS) 

Réseau de desserte (non reporté sur les plans) 

2) Lignes de 2ème catégorie (ENEDIS) 

Réseau d’alimentation 

 

 

III - EFFETS DE LA SERVITUDE  

A - Prérogatives de la puissance publique 

Droit pour le bénéficiaire d'établir à demeure des supports et ancrages pour conducteurs 
aériens d'électricité, soit à l'extérieur des murs ou façades donnant sur la voie publique, sur les 
toits et terrasses des bâtiments à condition qu'on y puisse accéder par l'extérieur, sous les 
conditions de sécurité prescrites par les règlements administratifs (servitude d'ancrage).    

Droit pour le bénéficiaire de faire passer les conducteurs d'électricité au-dessus des propriétés 
sous les mêmes conditions que ci-dessus, peu importe que ces propriétés soient ou non closes 
ou bâties (servitude de surplomb).  



 

Droit pour le bénéficiaire d'établir à demeure des canalisations souterraines ou des supports 
pour les conducteurs aériens sur des terrains privés non bâtis qui ne sont pas fermés de murs 
ou autres clôtures équivalentes (servitude d'implantation). Lorsqu'il y a application du décret du 
27 décembre 1925, les supports sont placés autant que possible sur les limites des propriétés 
ou des cultures.    

Droit pour le bénéficiaire de couper les arbres et les branches d'arbres qui, se trouvant à 
proximité des conducteurs aériens d'électricité, gênent leur pose ou pourraient par leur 
mouvement ou leur chute occasionner des courts-circuits ou des avaries aux ouvrages. 

B - Limitations au droit d'utiliser le sol 

1° Obligations passives   

Obligation pour les propriétaires de réserver le libre passage et l'accès des agents de 
l'entreprise exploitante pour la pose, l'entretien et la surveillance des  installations. Ce droit de 
passage ne doit être exercé  qu'en cas de nécessité et à des heures normales, sauf en cas 
d'urgence pour assurer la continuité du service,  après en avoir prévenu les intéressés dans 
toute la  mesure du possible et s'il est nécessaire d'accéder sur  des toits ou terrasses.    

2° Droits résiduels des propriétaires  

Les propriétaires dont les immeubles sont grevés de servitudes d’appui sur les toits ou 
terrasses ou de servitudes d’implantation ou de surplomb conservent le droit de se clore ou de 
bâtir ; ils doivent toutefois, un mois avant d'entreprendre l'un de ces travaux, prévenir par lettre 
recommandée l'entreprise exploitante.    

 

IV - SERVICE RESPONSABLE DE LA SERVITUDE  

ENEDIS 
Agence Collectivités Locales 

 65, rue de Longvic 
 B.P. 40429 

 21004  -  DIJON Cedex 
 

******* 
 

 

 

 
 



 

PT2  

Servitudes relatives aux transmissions 
radioélectriques concernant la protection contre 

les obstacles, des centres d'émission et de 
réception exploités par l'Etat et les différents 

concessionnaires 

 
 
I - REFERENCE AUX TEXTES OFFICIELS  

Articles L.54 à L.56 du Code des Postes et Télécommunications 
 
Articles R.21 à R.26 et R.39 du Code des Postes et Télécommunications 
 
 

II – CENTRES OU LIAISONS CONCERNES  

Liaisons hertziennes (PT2LH) 

Installations relevant du préfet de la zone de défense Est : 
Faisceau hertzien de Flavignerot /Mont Afrique à Mavilly Mandelot / La Crouze 
(décret du13/12/2006) 
 
Installations France Telecom : 
Faisceau hertzien de Flavignerot /Mont Afrique à Bouzeron/en Varant 
(décret du 02/02/1978) 
 
 

III - EFFETS DE LA SERVITUDE  

A - Prérogatives de la puissance publique 

1° Prérogatives exercées directement par la puissance publique 

Droit pour l'administration, dans toutes les zones et le secteur de dégagement, de procéder à 
l'expropriation des immeubles par nature pour lesquels aucun accord amiable n'est intervenu 
quant à leur modification ou à leur suppression.  

2° Obligations de faire imposées au propriétaire  

Obligations pour les propriétaires, dans toutes les zones et dans le secteur de dégagement, de 
procéder si nécessaire à la modification ou à la suppression des bâtiments constituant des 
immeubles par nature aux termes des articles 518 et 519 du Code Civil.  

Obligations pour les propriétaires, dans la zone primaire de dégagement, de procéder si 
nécessaire à la suppression des excavations artificielles des ouvrages métalliques fixes ou 
mobiles, des étendues d'eau ou de liquide de toute nature.  

 
B - Limitation au droit d'utiliser le sol 

1° Obligations passives 

Interdiction, dans la zone primaire, de créer des  excavations artificielles (pour les stations de 
sécurité aéronautique), de créer tout ouvrage métallique fixe ou mobile, des étendues d'eau ou 
de liquide de toute nature, ayant pour résultat de perturber le fonctionnement du centre (pour 
les stations de sécurité‚ aéronautique et les centres radiogoniométriques).  



 

Limitation, dans les zones primaires et secondaires de dégagement, ainsi que dans les 
secteurs de dégagement, de la hauteur des obstacles. Ces limites sont indiquées par des 
altitudes apparaissant sur les plans joints, d'une part pour les obstacles non métalliques, 
d'autre part pour les obstacles métalliques : altitudes des centres et courbes circulaires d'égale 
altitude. En un point d'une telle courbe, la hauteur autorisée pour un obstacle s'obtient en 
déduisant de l'altitude lue l'altitude du sol au point considéré.  

Interdiction, dans la zone spéciale de dégagement, de créer des constructions ou des 
obstacles au-dessus d'une ligne droite située à 10 mètres au-dessous de celle joignant les 
aériens d'émission ou de réception sans, cependant, que la limitation de hauteur imposée 
puisse être inférieure à 25 mètres (article R.23 du Code des Postes et Télécommunications).  

 
2° Droits résiduels du propriétaire  

Droit pour le propriétaire de créer, dans toutes les zones de servitudes et dans les secteurs de 
dégagement, des obstacles fixes ou mobiles dépassant la cote fixée par le décret des 
servitudes à condition d'en avoir obtenu l'autorisation du Ministre qui exploite ou contrôle le 
centre. 

 

Droit pour les propriétaires, dont les immeubles, soumis à l'obligation de modification des 
installations préexistantes, ont été expropriés à défaut d'accord amiable, de faire état d'un droit 
de préemption, si l'administration procède à la revente de ces immeubles aménagés.  

 
 

IV - SERVICE RESPONSABLE DE LA SERVITUDE  

 
SGAMI-EST 

Espace Riberpray 
10, rue Belle-Isle – BP 51064 

57036 METZ Cedex 01 
 

Tél : 03.87.16.10.68 
 

******* 
 

ORANGE 
 Unité de Pilotage Réseaux Nord-Est 

 DA / REG 
 26, avenue de Stalingrad 

 BP 88007 
 21080 DIJON Cedex 9 

 
******* 

 
 

 
 

 



 

T7 
 Servitudes aéronautiques à l'extérieur des 

zones de dégagement concernant des 
installations particulières 

 
 
I - REFERENCE AUX TEXTES OFFICIELS  

Code de l'Aviation Civile : articles R.244-1 et D.244-2 à D.244-4  
 
Arrêté et circulaires interministériels du 25 juillet 1990 relatifs aux installations dont 
l'établissement à l'extérieur des zones grevées de servitudes aéronautiques de dégagement est 
soumis à autorisation 
 
Arrêtés du 31 décembre 1984, du 7 juin 2007 et du 26 juillet 2012 fixant les spécifications 
techniques destinées à servir de base à l'établissement des servitudes aéronautiques à 
l'exclusion des servitudes radioélectriques 
 
Code de l'Urbanisme : articles R.425-9 et R.431-36 
 

 
II - DEFINITION DE LA SERVITUDE  

A - En application des dispositions de l'arrêté interministériel du 25 juillet 1990, à l’extérieur des 
zones grevées par la servitude aéronautique de dégagement (T5), est soumis à autorisation du 
ministre chargé de l’aviation civile et du ministre chargé des armées l’établissement des 
installations dont la hauteur en un point quelconque au-dessus du niveau du sol ou de l'eau : 

a) est supérieure à 50 mètres, en dehors des agglomérations ; 

b) est supérieure à 100 mètres dans les agglomérations. 

Sont considérées comme installations, toutes constructions fixes ou mobiles. 

Sont considérées comme agglomérations les localités figurant sur la carte aéronautique au 
1/500 000 et pour lesquelles des règles de survol particulières ont été mentionnées. 

Ces dispositions ne sont pas applicables aux lignes électriques dont l'établissement est soumis 
à celles de la loi du 15 juin 1906 modifiée ainsi qu'à celles de l'arrêté du 31 décembre 1984 
fixant les spécifications techniques destinées à servir de base à l'établissement des servitudes 
aéronautiques.  

 

 
III - EFFETS DE LA SERVITUDE  

A - Prérogatives de la puissance publique 

Obligation pour les installations existantes, constituant un danger pour la navigation aérienne, 
de procéder sur injonction de l'administration à leur modification ou à leur suppression. 

 
 

B - Limitation au droit d'utiliser le sol  

1° Obligations passives  

Interdiction de créer certaines installations déterminées par arrêtés ministériels qui, en raison 
de leur hauteur, seraient susceptibles de nuire à la navigation aérienne, et ceci en dehors des 



 

zones de dégagement. 

 
2° Droits résiduels du propriétaire 

Possibilité pour le propriétaire de procéder à l'édification de telles installations sous condition, si 
elles ne sont pas soumises à l'obtention du permis de construire, de solliciter une autorisation 
du Directeur Départemental des Territoires du département intéressé, et en tout état de cause 
de se conformer aux dispositions particulières imposées dans l'intérêt de la sécurité de la 
navigation aérienne. 

 
IV - SERVICE RESPONSABLE DE LA SERVITUDE  

A - 
Direction générale de l’Aviation civile 

 Service National d'Ingénierie Aéroportuaire 
Département Centre et Est 

210, rue d'Allemagne 
BP 606 

69125 LYON SAINT-EXUPERY 
 

Tél. : 04.26.72.65.40 
 

******* 
 

Armée de l’Air  
Commandement de la défense aérienne et des opérations aériennes 

Zone aérienne de défense Nord 
Section environnement aéronautique 
BP 29 – 37130 CINQ MARS LA PILE 

 
Tél. : 02.47.96.19.92 

 
******* 

 


